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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/11/2022 dans l'établissement HARRYS

FRANCE - usine de Montierchaume implanté La Malterie 36130 MONTIERCHAUME. L'inspection a
été annoncée le 03/11/2022. Cette partie : Contexte et constats ; est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• HARRYS FRANCE - usine de Montierchaume     
• La Malterie 36130 MONTIERCHAUME
• Code AIOT : 0053600236
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Etablissement agro-alimentaire en enregistrement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
- - installations - sécurité – pollution.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• : avec suites administratives ; : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• : susceptible de suites administratives ; : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• : sans suite administrative ;. 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Dispositions
générales     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 4

/     Sans objet     

2     
Prévention des

accidents et
des pollutions

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 8

/     Sans objet     

3     
Prévention des

accidents et
des pollutions

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 9

/     Sans objet     

4     
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 14

/     Sans objet     

5     
Dispositions de
prévention des

accidents     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 17

/     Sans objet     

6     
Dispositions de
prévention des

accidents     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 19

/     Sans objet     

7     
Dispositions

d’exploitation

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

23-1     
/     Sans objet     

8     
Emissions dans

l’eau     
Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 26

/     Sans objet     

9     
Collecte et

rejet des
effluents     

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article

29-2     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Etablissement respectant les prescriptions générales de l'arrêté ministériel du du 14/12/2013.

2-4) Fiches de constats

3



N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 4

Thème(s) : Autre, Dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- une copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui l’accompagne ;
- le dossier d’enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à
l’installation ;
- l’arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à
l’installation ;
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit au cours des cinq dernières années.

Les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
- le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents faites à l’inspection
des installations classées ;
- le plan de localisation des risques (cf. art. 8) ;
- le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. art. 9) ;
- le plan général des stockages (cf. art. 8) ;
- les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation (cf. art. 9) ;
- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. art. 11) ;
- les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques, des
équipements de sécurité et des matériels de production (cf. art. 17, 19 et 23) ;
- les consignes d’exploitation (cf. art. 24) ;
- le registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau (cf. art. 27) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. art. 29) ;
- le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s’assurer la bonne
marche de l’installation de traitement des effluents si elle existe (cf. art. 40) ;
- le cahier d’épandage s’il y a lieu (cf. art. 41) ;
- le registre des fiches d’intervention établies lors des contrôles et opérations sur des équipements
frigorifiques et climatiques utilisant certains fluides frigorigènes (cf. art. 42.II) ;
- les justificatifs de mise en place ou de renouvellement de matériel permettant de réduire les
niveaux de bruit pour les installations de séchage de prunes (cf. art. 51.IIB) ;
- le registre des déchets dangereux générés par l’installation (cf. art. 54) ;
- le programme de surveillance des émissions (cf. art. 55) ;
- les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d’émission dans l’eau de certains
produits par l’installation (cf. art. 56).

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats : 
Conforme.

Observations : Documents et rapports de contrôles présentés. Convention de déversement des
eaux pluviales et usées valide jusqu'au 31/12/2027. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Prévention des accidents et des pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 8

Thème(s) : Risques accidentels, Généralités

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes
ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Constats : 
Conforme.

Observations : Plans présentés et tenus à jour. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Prévention des accidents et des pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 9

Thème(s) : Risques accidentels, Généralités

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans
l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des
services d’incendie et de secours.

Constats : 
Conforme.

Observations : Registre à jour et fiches de données de sécurité présentes. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 14

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité-incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8 ;
- d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou
privé d’un dia mètrenominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie
et de secours). A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 mètres cubes destinée à l’extinction est
accessible en toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des
services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de
secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L’exploitant est en mesure de
justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de
l’éventuel bassin de stockage. Les dispositions du présent point ne s’appliquent pas aux
installations de séchage de prunes ;
- pour les installations de séchage de prunes, d’un poste d’eau (bouches, poteaux...), public ou
privé, implanté à moins de 200 mètres de l’installation, ou de points d’eau (bassins, citernes, etc.)
d’une capacité de 60 m³ ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation si elle est couverte ou à proximité si elle n’est
pas située dans un local fermé, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation, et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie
conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : 
Conforme.

Observations : Moyens de lutte contre l'incendie conformes et contrôlés périodiquement par un
prestataire extérieur. Contrôle interne mensuel. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Dispositions de prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 17

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité-incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en
bon état et vérifiées.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes
applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes
enflammées.

Le chauffage des locaux de production, de stockage et les locaux techniques ne peuvent être
réalisés que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système
présentant un degré de sécurité équivalent.

Constats : 
Conforme.

Observations : Installations contrôlées périodiquement par un organisme extérieur. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Dispositions de prévention des accidents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 19

Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité-incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les
dispositions de l’article 8 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire
dispose d’une détection automatique d’incendie. Cette détection actionne une alarme
perceptible en tout point du bâtiment. L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur
fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le
temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les
dispositifs de détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à
disposition de l’inspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Constats : 
Conforme.

Observations : Plan des détecteurs présentés. Contrôle périodique par un organisme extérieur
effectué. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Dispositions d’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 23-1

Thème(s) : Risques accidentels, Règles générales.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et
d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des installations électriques
et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications.

Constats : 
Conforme.

Observations : Vérification périodique et maintenance des matériels effectuée. Registre de suivi
des opérations présenté. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Emissions dans l’eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 26

Thème(s) : Autre, Prélèvements et consommation d’eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement.

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est
déterminé par l’exploitant dans son dossier d’enregistrement. Des dispositions sont mises en
œuvre afin de permettre une utilisation raisonnée de l’eau en fonction des produits et procédés en
présence. Les techniques employées répondent à l’état de l’art de la profession en matière de
consommation et de rejet d’eau. Un suivi de la consommation en eau de l’installation est mis en
place et suivi dans le temps par l’exploitant afin de vérifier l’utilisation rationnelle de l’eau.

Si le prélèvement d’eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe, il
est d’une capacité maximale inférieure à 1 000 m³/h et inférieur à 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau.

Si le prélèvement d’eau est effectué par forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage,
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé est inférieur à 200 000 m³ par an.

La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Constats : 
Conforme.

Observations : Eau prélevée dans le réseau public. Suivi de consommation journalière mis en place.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Collecte et rejet des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 29-2

Thème(s) : Risques accidentels, Installations de prétraitement et de traitement.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Afin de limiter au maximum la charge de l’effluent, notamment en particules et matières
organiques, les sols des ateliers, chambres froides et tous ateliers de travail sont nettoyés à sec par
raclage avant lavage.

Sans préjudice des obligations réglementaires sanitaires, les sols des zones susceptibles de recueillir
des eaux résiduaires et/ou de lavage de l’installation sont garnis d’un revêtement imperméable et
la pente permet de conduire ces effluents vers un orifice pourvu d’un siphon et raccordé au réseau
d’évacuation.

L’installation possède un dispositif de prétraitement des effluents comportant, au minimum, un
dégrillage et, le cas échéant, un tamisage ou toute autre solution de traitement.

Constats : 
Conforme.

Observations : Respect des prescriptions réglementaires. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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